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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

LÉGALISATION
DE SIGNATURE

         @ccueil / communication

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture 
du lundi au vendredi

de 9h à 17h



De quoi s’agit-il ?

Où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Quelles sont les pièces à fournir ?

Délai ?

Coût ?

La légalisation de signature permet de faire authentifier votre propre signature sur 
des actes sous seing privé (acte rédigé et signé par un particulier sans la présence 
d’un notaire)

Il convient de s’adresser à la mairie de son domicile, seule habilitée à légaliser la 
signature de l’un de ses administrés

L’administré de la commune doit se présenter en personne, il appose sa signature 
sur le document à légaliser devant l’agent délégué par le Maire, qui authentifie la 
signature de l’administré

 Le document à légaliser, si celui-ci est en langue étrangère, une traduction
    en français doit être présentée

 une pièce d’identité sur laquelle figure votre signature
    (Carte Nationale d’Identité, Passeport)

 à défaut de pièce d’identité, vous devez être accompagné de deux personnes   
     témoins, munies de leurs pièces d’identité et d’un justificatif de domicile

 un justificatif de domicile récent de moins d’un an

Immédiat

Gratuit

Informations complémentaires :

    Une administration ne peut pas, pour une démarche qu’elle instruit,
        exiger la légalisation de signature apposée sur une pièce qui lui
        est remise ou présentée.


